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Question orale de Mme Nicole Bomele, Deputee bruxelloise DeFI, a Mme Barbara TRACHTE,

Ministre-Presidente en charge de la Promotion de la Sante, des Families, du Budget et de la

Fonction publique.

Concerne: Depistage du cancer du col de l'uterus

Madame la Ministre,

Chaque armee, le cancer du col de l'uterus concerne plus de 640 nouveaux cas annuels ainsi que plus de 200

deces par an. On considere que pres de 90 % d'entre eux pourraient etre evites grace a un depistage regulier.

Comme le cancer colorectal, il prend son temps pour se developper. Par ailleurs, ce cancer tue 30 % des

femmes chez qui il a ete diagnostique tardivement. En Flandre, oü ii existe un depistage organise, la

couverture depasse les 60 %. A Bruxelles et en Wallonie, seulement 40 % des femmes se soumettent au

depistage, le «Pap -test». II s'agit d'un frottis de cellules du col pour rechercher d'eventuelles cellules
precancereuses. 40 % des femmes qui developpent un cancer du col ont entre 35 et 54 ans. La majorite

d'entre elles ont probablement ete en contact avec des papillomavirus humains (HPV) a un age beaucoup

plus jeune. C'est pourquoi la communaute scientifique recommande la vaccination des adolescents contre

le virus HPV. La vaccination qui assure une protection contre 70 % des souches de papillomavirus ne dispense

pas les femmes de se faire depister tous les 3 ans.

Le programme de depistage du cancer du col de l'uterus a ete specifiquement transfere a la Wallonie et a la

COCOF par le decret special du 3 avril 2014. II est triste de constater que les pratiques flamandes en matiere

de depistage et de prevention sont bien plus poussees que du cote francophone.

Vous ayant interroge l'annee derniere sur le sujet, Madame la Ministre, voici mes questions:

- Conformement aux directives internationales, la plupart des Etats membres de l'Union europeenne

sont passes, ou sont en train de passer, du depistage cytologique au depistage virologique du cancer

du col de l'uterus par test HPV. Actuellement, en Belgique, on procede encore au premier type de

depistage par un frottis. Est-ce que le groupe de travail interministeriel de prevention a-t-il pu
avancer sur le sujet ? Vous me disiez l'annee passee que le passage au depistage virologique etait

prioritaire. 06 en est-on aujourd'hui ? A -t -on pu proceder a un appel d'offres afin de determiner les

choix du test et du laboratoire ?
- La nomenclature de l'INAMI prevoit le remboursement du frottis tous les trois ans. Y a-t-il des

exceptions, permettant un remboursement plus frequent ?
- Enfin, en 2021 et 2022, la Cocof soutenait la campagne de sensibilisation sur le depistage du cancer

du col de l'uterus menee par O'YES. Le grand public a pu etre sensibilise de plusieurs manieres,
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notamment via des affiches dans les transports en commun et salles d'attente des professionnels de

la sante, ainsi que par des informations diffusees sur les reseaux sociaux et sur le site
www. depistagecoluterus.be. Qu'en est-il pour 2023 ?

Je vous remercie pour vos reponses.

Nicole BOMELE

Le 30 janvier 2023
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